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(Jean-Louis Ohayon absent, excuse, avait cc*niuniqu quelques avis)
 1. La photocopieuse ainsi que l'imprimante doivent être remplacées. Le Collège 
decide l'achat (neuf ou occasion) ou la location du materiel convenable. Monique Besse s'en 
charge.
 2. Les conditions d'obtention d'un numéro d'inscription autorisant les C.C.A.F. 
recevoir des inscriptions aux ColJ,oques et Journées, au titre de la formation permanente, 
sont l'étude. Monique Besse s'en charge.
3. Compte rendu adressa par Patrick Guyanard et Claude
Boukobza aux rreinbres du C.F.R.P. propos de la delegation
Bruxelles*. On en parle. Critique lui est faite (F. Wilder) de
vouloir rassurer de façon floue sans amener d'informations précises. En particulier, rien 
n'indique qu' aient abordées les questions concrètes poses aux psychanalystes par le rapport 
entre la non réglementation de la profession et les taux de taxe. Plusieurs pensent qu'il 
convient de saisir l'occasion de 1992 pour essayer de traiter la disparité fiscale, pour faire que 
les mots "psychanalyse" et "psychanalyste" se détachent du contexte des autres pratiques et 
praticiens.
Dominique Poissonnier soutient que rus aurions avantage à
prendre exemple sur les textes de/finissant les activités' des artistes.
 / Françoise Wilder soumet - canne convenu - l projet de reponse à la lettre de la 
Dlegation Interministerielle aux Professions Libérales reçue debut mars". La première partie 
de la lettre est approuvée. La seconde est refusée par 3 coordonnants. Leur critique porte sur 
le fait que ,des questions sent fortails qui ouvrent un débat (sur la liberté de pratique pour un 
psychanalyste français dans les pays d'Europe ; sur la fiscalité). D'autres disent qu'il importe 
de poser ces questions.
 Il est vrai que les questions portant sur des situations concrètes soulèvent des 
problèmes de fond. Faut-il mettre entre parenthèses, pour autant, ces questions ?
Il y a conflit sur ce point.
Cf. plus loin Inter-associatif, p.13-14. r Consultable au local.
 Françoise Wilder
Le 28 novembre 1990


